
Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 2000,  R-3426-99

Original : 1999.11.19 SCGM - 1, Document 1.7

(en liasse)

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande écrite de renseignements, no 2
en date du 9 novembre 1999

Demandeur : Option Consommateurs

Question  4 :            Référence :            SCGM-1, doc. 1, p. 4, ligne 12

« Les tarifs d’emmagasinage de l’Union Gas passeront d’un mode de coût de service à un
mode de prix de marché pour nos contrats qui viennent à échéance le 31 mars 2001. Le
prix demandé par Union dans les négociations qui ont débuté représente environ le triple
du tarif actuel ».

a) Cet événement a-t-il un impact tarifaire dans le présent dossier ?

b) Si oui, quel est-il ?

c) Produisez copie de la décision autorisant Union Gas à passer à un mode de
prix de marché pour ces contrats ?

Réponse

a) Non il n’y a aucun impact tarifaire dans le présent dossier.

b) Nil

c) Voir le document ci-joint.






























































































